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Conventions Collectives de Travail sectorielles 
et/ou intersectorielles

Conventions Collectives de Travail intersectorielles
300 - CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL

Convention collective de travail  n° 19 novembre du 8 avril 2024 modifiant la convention collective 
de travail n° 19 septembre du 23 avril 2019 concernant l’intervention financière de l’employeur 
dans le prix des transports en commun publics des travailleurs.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique aux travailleurs et 
aux employeurs qui les occupent. La présente convention ne s’applique pas aux employeurs et 
travailleurs relevant d’une commission paritaire où l’intervention dans les frais de transports en 
commun publics a déjà été réglée par une convention collective de travail sectorielle, prévoyant 
des avantages au moins équivalents à ceux qui sont prévus par la présente convention.

Date de signature      08/04/2024

Fin de validité               Toujours d’application

Convention collective de travail  modifiant la convention collective de travail n° 43 du 2 mai 1988 
relative à la garantie d’un revenu minimum mensuel moyen.

Champ d’application : La présente convention s’applique aux travailleurs âgés de 18 ans ou plus, 
accomplissant des prestations normales à temps plein en vertu d’un contrat de travail ainsi qu’aux 
employeurs qui les occupent.

Date de signature      26/03/2024

Fin de validité               Toujours d’application

Conventions Collectives de Travail sectorielles
329 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR SOCIO-CULTUREL

Convention collective de travail du 15/04/2024 relative à la détermination de I ‘utilisation du 
produit de la cotisation de responsabilité.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et 
aux travailleurs des organisations ou des institutions ressortissant à la Commission paritaire pour 
le secteur socioculturel (codes ONSS 362 et 762) pour autant qu’ils satisfassent à une des condi-
tions suivantes: le siège social est situé en Région wallonne; le siège social est situé en Région 
de Bruxelles-Capitale et l’organisation est inscrite auprès de l’Office national de sécurité sociale 
(ONSS) au rôle linguistique francophone.

Date de signature      15/04/2024

Fin de validité               Toujours d’application

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/300-2024-005219.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/300-2024-004245.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/329-2024-005492.pdf
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332 - COMMISSION PARITAIRE POUR LE SECTEUR FRANCOPHONE ET GERMANOPHONE 
DE L’AIDE SOCIALE ET DES SOINS DE SANTE

Convention collective de travail du 22 mars 2024 instaurant une revalorisation barémique pour le 
personnel d’accueil des milieux d’accueil de la petite enfance.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et au 
personnel d’accueil des milieux de la petite enfance suivants: les crèches ou les services d’accueil 
d’enfants autorisés et ayant obtenu le droit au subside d’accessibilité, au subside d’accessibilité 
sociale renforcée ou au subside d’accessibilité horaire renforcée; les milieux d’accueil autorisés et 
subventionnés en vertu de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 
2003 portant réglementation générale des milieux d’accueil devant encore se transformer dans 
le cadre de la réforme des milieux d’accueil; les services d’accueil d’enfants malades à domicile 
agréés et subventionnés en vertu de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 
17 décembre 2014 fixant la réglementation des services d’accueil d’enfants malades à domicile. 
Les crèches, halte-garderie, halte d’accueil, maisons d’enfants non subventionnés ou disposant du 
subside de base.

Date de signature      22/03/20 24

Fin de validité               Toujours d’application

Convention collective de travail  du 14 novembre 2023 concernant le barème de direction pour le 
secteur des milieux d’accueil d’enfants (francophones).

Champ d’application : La CCT s’applique Employeurs et personnel à qui s’applique le subside de 
renforcement prévu par le contrat de gestion de l’one 2021-2025, des crèches et services d’accueil 
d’enfants bénéficiant du subside de base au sens de l’arrêté du gouvernement de la communauté 
française du 2 mai 2019 fixant le régime d’autorisation et de subvention des crèches, des services 
d’accueil d’enfants et des (co)accueillant(e)s d’enfants indépendant

Date de signature      14/11/2023

Fin de validité               Toujours d’application

337 - COMMISSION PARITAIRE AUXILIAIRE POUR LE SECTEUR NON-MARCHAND

Convention collective de travail du 20 février 2024 concernant l’extension des compétences du 
fonds de sécurité d’existence en faveur des groupes à risque.

Champ d’application : Cette convention collective de travail (CCT) s’applique aux travailleurs et aux 
employeurs des établissements et services relevant de la compétence de la commission paritaire 
auxiliaire pour le secteur non-marchand (CP 337).

Date de signature      20/02/2024

Fin de validité               Toujours d’application

Convention collective de travail du 20 février 2024 concernant le droit à la prime syndicale pour 
le personnel syndiqué.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/332-2024-004554.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/332-2023-015861.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/337-2024-004371.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/337-2024-004372.pdf
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Champ d’application : Cette convention collective de travail (CCT) s’applique aux travailleurs et aux 
employeurs des établissements et services relevant de la compétence de la commission paritaire 
auxiliaire pour le secteur non-marchand (CP 337).

Date de signature      20/02/2024

Fin de validité               Toujours d’application

Avis du Conseil National du Travail
30/04/2024  AVIS n°2418  Processus de retour volontaire au travail - Politique collective 

de prévention et de réintégration.

17/04/2024  AVIS n°2417  Avis relatif à la communication d’informations de la banque 
de données concernant les déplacements domicile-travail.

08/04/2024  AVIS n°2416  Intervention de l’employeur dans les titres de transport do-
micile-travail.

08/04/2024  AVIS n°2415  Limiter les conséquences négatives de l’adaptation tarifaire 
des abonnements domicile-travail.

29/03/2024  AVIS n°2414  Transposition de la directive 2022/2041 du 19 octobre 2022 
relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne.

27/03/2024  AVIS n°2413  Edition 2024 du diagnostic fédéral sur les déplacements 
domicile-travail.

08/02/2024  AVIS n°2406  Avant-projet de loi instaurant un Service citoyen.

30/01/2024  AVIS n°2405  Loi-programme - Bonus à l’emploi – Arrêtés royaux mettant 
en œuvre l’accord social sur le salaire minimum du 6 avril 2023 – Suivi 
des avis n°s 2.237 du 15 juillet 2021 et 2.368 du 30 mai 2023.

30/01/2024  AVIS n°2404  Vacances annuelles – Suivi des avis n°s 2.268 et 2.373 – Ar-
rêté royal du 22 décembre 2023 relatif à un modèle de certificat médical 
en cas d’incapacité survenant pendant les vacances et droit au report.

30/01/2024  AVIS n°2403  Adaptation et amélioration de la législation et de la régle-
mentation afférentes aux chèques sport/culture - Chèques sport/culture 
électroniques - Suite de l’avis n° 2.386.

30/01/2024  AVIS n°2402  - Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas 
de fermeture d’entreprises – Cotisations patronales pour l’année 2024.  
- Fonds d’indemnisation des travailleurs licenciés en cas de fermeture d’en-
treprises – Chômage temporaire – Cotisations patronales pour l’année 2024.

30/01/2024  AVIS n°2401  Les prix des abonnements de la SNCB à partir du 1er février 
2024.

19/12/2023  AVIS n°2400  Suivi de la loi du 3 octobre 2022 portant des dispositions 
diverses relatives au travail – Article 39 ter de la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2418.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2.417.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2416.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2415.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2414.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2.413.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/Avis-2406.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2405.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2404.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2403.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2402.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2401_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/avis-2400.pdf
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Actualités au niveau fédéral
LOIS

13/05/2024 Loi instaurant un Service citoyen.

ARRêTéS

19/03/2024 Arrêté adopté afin de modifier le Code du bien-être au travail en ce qui 
concerne l’ergonomie et la prévention des troubles musculosquelettiques 
au travail. Les modifications visent à prendre des mesures adaptées en vue 
de limiter les pathologies musculosquelettiques chez les travailleurs.

UNISOC

08/05/2024  Dépassement de l’indice pivot (128,11) en avril : quelles conséquences ?

30/04/2024  Meilleure protection contre le licenciement et la discrimination en cas de 
traitement d’infertilité ou de PMA

25/04/2024  Le Federal Learning Account (version provisoire) est en ligne

24/04/2024  Complément salaire garanti : une lacune de la législation comblée grâce 
aux partenaires sociaux

11/04/2024  Le « Fonds Retour Au Travail » est opérationnel

03/04/2024  Report des vacances annuelles en cas d’incapacité de travail : dernière 
étape franchie

02/04/2024 Élections sociales 2024 : les dernières opérations avant les élections

Actualités au niveau des entités fédérées
Fédération Wallonie-Bruxelles

ARRêTéS

11/04/2024 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française finalisant l’exécution 
de l’accord sectoriel du 18 décembre 2023 sur la revalorisation des conditions 
de travail du personnel d’accueil des milieux d’accueil de la petite enfance 
organisés par une autorité publique en Fédération Wallonie-Bruxelles 
(Embauche compensatoire).

05/04/2024 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française modifiant l’arrêté 
du 30 avril 2009 portant réglementation générale et fixant les modalités 
de subventionnement des milieux d’accueil organisés par l’Office et des 
services d’accueil spécialisé de la petite enfance.

05/04/2024 Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant exécution 
du décret du 9 novembre 2023 portant diverses dispositions relatives à la 
gouvernance et à l’encadrement dans le secteur de la Jeunesse.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/55K3969001.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2024/05/15_1.pdfpage74.pdf
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/depassement-de-lindice-pivot-12811-en-avril-quelles-consequences
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/meilleure-protection-contre-le-licenciement-et-la-discrimination-en-cas-de-traitement-dinfertilite-ou-de-pma
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/meilleure-protection-contre-le-licenciement-et-la-discrimination-en-cas-de-traitement-dinfertilite-ou-de-pma
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/indemnite-kilometrique-nouveau-plafond-au-1er-janvier-2023-fixe-a-04259-par-kilometre
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/le-federal-learning-account-version-provisoire-est-en-ligne
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/complement-salaire-garanti-une-lacune-de-la-legislation-comblee-grace-aux-partenaires-sociaux
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/complement-salaire-garanti-une-lacune-de-la-legislation-comblee-grace-aux-partenaires-sociaux
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/le-fonds-retour-au-travail-est-operationnel
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/report-des-vacances-annuelles-en-cas-dincapacite-de-travail-derniere-etape-franchie
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/report-des-vacances-annuelles-en-cas-dincapacite-de-travail-derniere-etape-franchie
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/elections-sociales-2024-les-dernieres-operations-avant-les-elections
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-06&numac_search=2024003898&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024003898=36&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-02&numac_search=2024003750&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024003750=44&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-02&numac_search=2024003751&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024003751=45&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation


Région Bruxelles-Capitale

ARRêTéS

02/05/2024 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale instaurant une 
aide à l’emploi pour l’engagement d’un chercheur d’emploi en situation de 
handicap.

02/05/2024 Arrêté Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif 
à l’instauration de diverses modifications en matière d’aides à l’emploi.

06/05/2024 Arrêté Arrêté ministériel portant adaptation de l’indemnité mensuelle oc-
troyé dans le cadre du stage de première expérience professionnelle.

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-15&numac_search=2024004539&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024004539=6&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-15&numac_search=2024004540&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024004540=7&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2024-05-17&pd_search=2024-05-17&numac_search=2024004768&page=1&lg_txt=F&caller=list&2024004768=5&view_numac=&dt=Arr%EAt%E9+minist%E9riel&pdd=2024-04-01&pdf=2024-05-21&choix1=et&choix2=et&fr=f&nl=n&du=d&trier=promulgation

